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Responsabilité 
Œuvre collective, cette nouvelle édition du CODRES® a été élaborée avec la participation de tous les acteurs concernés :  
Donneurs d’ordre et Clients, Fabricants, Organismes Notifiés, Centre Techniques et Représentants de l’Administration. 
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Conformité 
Ce Code constitue un document intégré et fonctionnel que ses rédacteurs ont souhaité aussi homogène que possible.  

Tout utilisateur ne peut se prévaloir de la référence au CODRES® s’il n’en a pas respecté  
toutes les dispositions applicables à la construction considérée. 

De ce fait, la référence à des chapitres isolés du CODRES® n’autorise pas à établir un certificat de « Conformité au Code ». 
 
 

Révisions 
La parution des mises à jour est signalée aux possesseurs enregistrés du CODRES® au moyen d’un document leur indiquant la date de parution 

et les modalités d’acquisition (Il n’est pas prévu d’envoi systématique ni d’abonnement aux mises à jour.).  
Les modifications apportées aux mises à jour sont identifiées par : E : corrections éditoriales ou T : corrections techniques. 

 
 

Edition applicable 
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CODRES Division 2 - Préface à l’Edition 2009 
 

Faisant suite et complément indispensable à la Division 1 du CODRES (Code de Construction des 
Réservoirs de Stockage Cylindriques Verticaux), la Division 2 a pour objet de proposer des 
recommandations concernant le suivi en service et la maintenance de ces équipements. 

Ces recommandations sont destinées d’une part aux Exploitants et d’autre part aux Constructeurs 
intervenants sur les équipements et sont organisées selon le plan suivant : 

Partie G - Généralités spécifiant notamment le domaine d’application des présentes 
recommandations, 

Partie SI - Inspection - Aptitude au service décrivant les inspections recommandées ainsi que les 
critères d’interprétation des résultats de ces inspections, 

Partie RE - Réparations des réservoirs, 

Partie MO - Modifications des réservoirs, 

Partie F - Fabrication et Montage définissant les exigences techniques relatives aux interventions sur 
les réservoirs, 

Partie I - Contrôles, Essais et Inspection après réparations ou modifications. 

Enfin, ce document est complété par différents textes réglementaires (Partie R) et par différentes 
fiches détaillées d’accidents établies par le Bureau d’Analyse des Risques et Pollutions Industrielles 
(BARPI) du Ministère chargé de l’environnement (Partie REX). 

L’objectif des rédacteurs a été d’établir un document complet et facile d’utilisation regroupant un 
ensemble de prescriptions issues du retour d’expérience des Constructeurs. 

Ce document spécifie les recommandations minimales applicables à des équipements utilisés dans un 
environnement industriel normal sur des sites adaptés à leur implantation. Dans les cas plus singuliers de 
service et d’implantation, ces recommandations devront être renforcées ou complétées pour atteindre un 
niveau acceptable de sécurité et de fiabilité. 

Expression commune des différents Constructeurs, ce nouveau document permettra aux utilisateurs de 
bâtir des plans d’inspection ou de maintenance pour assurer avec fiabilité et le plus longtemps possible, 
l’exploitation de leurs équipements tout en respectant les exigences actuelles relatives à la sécurité et à 
l’environnement. 

Par ailleurs, afin d’assurer la vitalité de ce document au cours du temps par des mises à jour 
régulières, le SNCT, comme pour la Division 1, réunira régulièrement un comité de spécialistes qui 
répondra aux questions des utilisateurs et préparera les futures évolutions de cette Division. 

Enfin, le SNCT tient à remercier pour leur assistance les représentants des exploitants membres de 
l’UFIP et de l’UIC qui ont participé au comité de lecture. Grâce à leur connaissance de la réalité 
industrielle, leurs critiques toujours positives auront permis de valider les préconisations de la présente 
Division.  

 
 

MICHEL BELGUIRAL  ALAIN BONNEFOY 
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